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Quelles sont les formes de collaborations existantes ?

Quels en sont les limites et obstacles ?

Quelles sont les effets de cette collaboration ?

A l’aide de textes scientifiques venant de divers terrains : 
Québec, France, Genève

Parlant de divers contextes  :
Collaborations entre police et divers métiers du social (TSHM, médiateur-rice-s de rue,
services sociaux, etc.)
D’équipes mixtes entre TSHM et policier-ère-s
De diverses populations (jeunes, personnes itinérantes, etc.)

Relevant divers enjeux et effets de la collaboration,
Et en complétant ces études par des textes sur les mécanismes de la collaboration
interprofessionnelle.

Obstacles et limites Pistes de recommandations 

En conclusion :

Une collaboration structurée entre
TSHM et police pourrait réduire les
comportements déviants et leurs
impacts, mais elle nécessite une

attention particulière aux obstacles
et limites auxquels elle peut être

confrontée. 

DE QUELLE MANIÈRE
AVONS-NOUS

RÉPONDU À NOS
QUESTIONNEMENTS

? 

Travail social hors murs (TSHM) et police : 
Une alliance ambigüe face à la déviance

des jeunes dans les espaces urbains

COMMENT LA POLICE ET
LES TSHM PEUVENT-IELS
COLLABORER FACE À LA

DÉVIANCE JUVÉNILE
DANS LES ESPACES

URBAINS  FRIBOURGEOIS
?

Dans la rue, ces deux acteur-rice-s sont confronté-e-s directement aux jeunes qui peuvent
commettre des actes déviants.
 

Une collaboration entre
police et TSHM révèle des 
enjeux auxquels il faut faire attention  :

Mais qu’est-ce la déviance ? Comment ces acteur-rice-s luttent-iels indépendamment face à ce problème ?
Collaborent-iels ensemble ? Comment ? Est-il utile de collaborer ? C’est ce que nous explorons à travers notre
travail pour en venir à la question de recherche suivante : 

NOS RÉSULTATS 

Divergence de pratique et de visions
Fermeture personnelle (volonté personnelle de
collaborer)
Non-reconnaissances de l’expertise de l’autre
métier
Perceptions négatives entre professions 
Manque de distinction entre les acteur-rice-s 
Potentielle méfiance des jeunes envers les
institutions

Clarifier les rôles et modalités 
Créer des espaces de communication 
Inciter à un encadrement légal 

        (contrat de collaboration, formation)
Renforcer l’approche préventive 

Pour une collaboration optimale, il 
faudrait suivre les recommandations suivantes :
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